
CONVENTION DE FORMATION - CONDITIONS PARTICULIERES

Notre organisme
est certifié MASE

M.Entre les soussignés :

:
INTERFORA IFAIP

2 Place Georges Girardet 69190 SAINT FONS
Tél. 04 72 89 06 26

Enregistré sous le numéro 82 69 021 83 69. 

Siret : 343 219 556 00028 APE 8559A

:
DYNAMIC RH 02

1 RUE DE LA LOGISTIQUE
42000 ST ETIENNE

N° de SIRET : 90080168900028

IP, qui forment, ensemble, la
convention de formation professionnelle, en application des articles L 6313-1 et suivants du Code du Travail; la signature des Conditions Particulières emporte 
prise de connaissance et acceptation par le Client des Conditions Générales de Vente de Prestation de Services communiquées avec les présentes Conditions 
Particulières.

Article 1er : Objet de la convention
:

Intitulé formation : Formation à la sécurité des personnels des entreprises extérieures -  Niveau 1
Objectif : 
Prendre en compte les risques présentés par les produits chimiques et leurs installations

en venant travailler dans une usine chimique, 

pétrochimique ou de raffinage

Public : ais suivi cette 
formation ou titulaires d'un certificat N1 en cours de validité
Prérequis : Les stagiaires doivent obligatoirement comprendre la langue française
Programme annexé
Dates : du 04/07/2025 au 04/07/2025
Durée : 07h00
Lieu : INTERFORA IFAIP

: QCM
Démarche pédagogique : isuelles et de manipulations simples
Equipement et encadrement : Animée par un formateur dont les compétences techniques sont labellisées par FRANCE CHIMIE Rhône-Alpes.
Validation de la formation : Attestation

:         oui non

Article 2 : Dispositions financières et modalités de règlement
, à réception de la facture correspondante, des coûts suivants :

Coût Unitaire
Total Total 

Coût formation
140,00 140,00 168,00

(*) Frais de déplacement/hébergement facturés en sus au réel sur justificatif sauf si montant forfaitaire indiqué ci-dessous)
Article 3 : Effectif formé

M. PECOME Dainiss Guy Rodrigue

Formation prise en charge par :
Entreprise (NOM, Adresse, Contact) OPCO (NOM, Adresse, Contact)

Article 4 : Durée de la convention

reglementation-inscription@interfora.fr.

Fait en double exemplaire, à Saint Fons, le 03/07/25 (dont un exemplaire à retourner au Service Inscriptions)
CONNAISSANCE ET ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Nom du signataire :
Qualité du signataire :
(Cachet et signature)

Stéphane BONZI,
Directeur.



CONVENTION DE FORMATION - CONDITIONS PARTICULIERES

Notre organisme
est certifié MASE

1. CLAUSE GENERALE
Les présentes conditions générales de vente de prestations de 
sous le numéro 82 69 02183 69, dont le siège social est situé 2 place Georges Girardet 69190 Saint Fons (« INTERFORA IFAIP ») sont applicables aux services décrits ci-dessous proposés 
aux clients professionnels, personnes morales dûment représentées (« le Client »), notamment au bénéfice de leurs personnels (« le(s) Apprenant(s) »). INTERFORA IFAIP et le Client sont 
ci-après (« les Parties »).
2. DESCRIPTION DES SERVICES
Les services (« les Services ») peuvent comprendre : (i) des prestations de conseil, ingénierie de formation ou pédagogique et/ou, (ii) la remise de supports rédactionnels standards ou réalisés spécifiquement 
pour le Client et/ou (iii) des actions de formations (« les Actions »), chez le Client, chez INTERFORA IFAIP dans un tiers lieu et/ou à distance. Les conditions générales peuvent être modifiées à tout moment et 
sans préavis par INTERFORA IFAIP, les modifications seront applicables à toutes les commandes postérieures à ladite modification.

e(s) choisis par le Client (« les Conditions Particulières »). Les 

3. COMMANDE - ANNULATION
eptation ferme et définitive des présentes CGV communiquées avec 

lesdites conventions de formation ou offre. Le contrat (« le Contrat ») est constitué par les conventions de formation ou les offres signées par le Client, les CGV et ses annexes, comprenant le 

e(s), celle-
4. PRIX - PENALITES - MODALITES DE PAIEMENT
4.1 Le prix des Services figure dans les conventions de formation et/ou les offres communiquées par INTERFORA IFAIP au Client. Le prix des Services est payable selon les modalités 

(« OPCO ») 
compétent,
Si le Client souhaite que le règlement soit émis par l'OPCO dont il dépend, il lui appartient de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s'assurer de la bonne fin de cette 
demande. Il appartient également au Client de l'indiquer explicitement à INTERFORA IFAIP. En cas de modification de l'accord de financement par l'OPCO, ou tout autre organisme, le Client reste redevable du 

4.2 Tout retard de paiement par rapport aux conditions contractuelles de règlement figurant au Contrat entraîne automatiquement et sans mise en demeure
échéance du terme pour tous les montants restants dus. Une indemnité 

forfaitaire de 40 euros par fact -9 et D.441-5 du Code de commerce.
inter-entreprises : 

-entreprises en cas de circonstances exceptionnelles, notamment :
Un nombre insuffisant de participants, rendant la session non viable pédagogiquement ou économiquement ;

imprévue du formateur, sans possibilité de remplacement dans des conditions équivalentes ;
Tout événement de force majeure (catastrophe naturelle, crise sanitaire, décision administrative, etc.).

:
Soit un report sur une session ultérieure de la même formation, sous réserve de disponibilité ;

Soit un remboursement intégral des sommes déjà versées, sans aucune indemnité supplémentaire.
t, hébergement, etc.) en dehors des frais directement liés à la 

formation.
4.4 E :
- ontant de la formation annulée est due par le Client.
- en cours de formation, la formation est due dans son intégralité.

seront intégralement refacturées au Client sur justificatifs à 

Les sommes liées aux annulations sont distinctes de celles correspondant à la réalisation effective de la prestation. Elles ne pourront faire l'objet d'une demande de remboursement ou de 
prise en charge par l'organisme financeur.

ent les sommes indûment perçues de ce fait, conformément aux 
dispositions des articles   L.6354-1 du Code du travail.

INTERFORA IFAIP fera ses meilleurs efforts pour fournir les Services dans le respect des standards de qualité applicables dan
INTERFORA es à la protection des données personnelles. Toutes 

le site internet www.interfora-ifaip.fr.
6. ENGAGEMENTS DU CLIENT

-sollicitation. 

Le Client s'eng -requis techniques, pédagogiques et légaux définis dans les actions de formation ou offres 

INTERFORA IFAIP ne pourra en aucune manière être tenue pour responsable
Règlement Intérieur ») qui fait partie intégrante du Contrat. Le 

https://www.interfora-ifaip.fr/infos-pratiques/règlement-intérieur, cette information leur 
est communiquée sur la convocation adressée au Client qui a la charge de la communiquer aux Apprenants et de se porter garant

dans les délais prévus.
7. PROPRIETE INTELLECTUELLE
7.1 INTERFORA IFAIP est titulaire des marques nominales et semi-figuratives « INTERFORA » et « INTERFORA-CONNECT », ce que le Client reconnait (« les Marques ») ; sauf clause 

oits de propriété intellectuelle sur les documents et supports 
(ci-après « les Supports ») relatifs aux Services et/ou formations en vue de leur exploitation, ce que le Client reconnait également expressément. Enfin, INTERFORA IFAIP est titulaire de 

ectuelle sur la plateforme de formation INTERFORA CONNECT : http://www.interfora-connect.com (« la Plateforme »). 
essible des Marques

faire 

Supports pour les besoins de la formation des Apprenants, et ce, pour 
une durée indéterminée. sation, reproduction, adaptation, 
modification, traduction ou commercialisation des Supports en dehors du Contrat outre à toujours faire figurer la mention « Programmes INTERFORA IFAIP » sur les 
Supports.

iliser la Plateforme de formation pour l
aux Services pour une durée limitée au Contrat. 

s ou de la Plateforme par une tierce personne dont il aurait

s et la Plateforme de quelque façon que ce soit, et notamment en 

8. CLAUSE LIMITATIVE DE RESPONSABILITE
ence, INTERFORA IFAIP ne sera pas tenue responsable des éventuelles 

lisation des Services par le Client ce que ce dernier accepte expressément. En conséquence, INTERFORA IFAIP 
le Client et/ou par les Apprenants.

9. NON SOLLICITATION 

10. DUREE - RESILIATION
10.1 Le Contrat est conclu pour la durée visée dans les Conditions Particulières
visées aux articles 4, 5 et 6 des CGV ou aux Conditions Particulières et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée infructueuse trente (30) jours 

droit.
10.2 En cas d'utilisation des Supports, de la Plateforme, et/ou des Marques, hors du Contrat par le Client et/ou le(s) Apprenant(s), INTERFORA IFAIP pourra, à sa discrétion, décider de 
mettre fin, sans préavis et de façon automatique, au Contrat sans préjudice de son droit légitime à être indemnisé de la totalité de son préjudice.
Le Contrat sera résilié de plein droit et de façon automatique en cas de cessation, pour quelque cause que ce soit, de toute tellectuelle dont 
bénéficierait INTERFORA IFAIP pour les besoins du Contrat
10.3 Le Contrat sera également résilié de plein droit de façon -
11. REGLEMENT DES DIFFERENDS
Le Contrat est soumis à la loi française.

s suivant 
on du Contrat sera soumis au Tribunal de Commerce de Lyon. 

INTERFORA IFAIP_Mars 2025


